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EXPOSE DES MOTIFS

Le Chapitre 1" adapte le décret du 27 octo-
bte 1997 contenant les Fonds budgétaires figu-
rant au budget général des Dépenses de la
Communauté française.

Les adaptations consistent en la création
d'un nouveau fonds hudgétaire ainsi qu'en la
modification du dispositif concernant lIll fonds
budgétaire en particulier.

Plus spécifiquement, la création J'un crédit
variable est destinée à la réalisation du
programme J'action ou de formation de réinser-
tion professionnelles et sociales à J'intervention
de l'enseignement à distance.

La modification apportée au point 51 du
tableau annexé au décret du 27 octobre 1997
susvisé permet au Gouvernement de prendre les
mesures nécessaires à l'affectation des sommes
concernees résultant de l'affectation de 30 % du
produit de la rémunération pour copie privée à
la promotion de la création d'œuvres sonores et
audiovisuelles et qui seront per~ues en vertu Je
l'accord de coopération entre !'Etat fédéra! et les
trois Communautés.

Le Chapitre Il vise à permettre, le: cas
échéant, à la Communauté française de complé-
ter l'alimentation du Fonds Ecureuil.

Le Chapitre III vise à prendre les disposi-
tions nécessaires à J'introduction de l'euro.

L'alinéa le' de l'article 5 du décret du
8 février 1999 relatif à l'euro, qui n'autorisait!e
Gouvernement de la Communauté fran~aise
« qu'à effectuer les adaptations d'ordre techni-
que strictement nécessaires (...) dans le but
d'écarter toute disposition interne empêchant
l'introduction de l'euro ou incompatihle avec
celle-ci », s'est révélé, dans les faits, et d'après
l'avis de la section de Législation du Conseil
d'Etat, insuffisant pour permettre au Gouverne-
ment de mener sa tâche de manière exhaustive.

Le nombre important de textes normatifs à
adapter, combiné à un degré d'urgence certain, a
décidé le Conseil à confier au Gouvernement, à
titre exceptionnel dans le contexte du passage à
l'euro, et dans des limites strictes, la mission de
réaliser l'ensemble des adaptations à l'euro, sans
pouvoir cependant modifier le contenu des
textes.

C'est ainsi que par l'adoption du décret-
programme du 20 décembre 2001, le Conseil de
la Communauté française, a investi le Gouver-
nement d'une plus vaste hahilitation en vue Je
réaliser toutes les adaptations nécessaires à

l'euro, en ce compris les adaptations aux lois et
décrets en vigueur.

Le décret-programme du 20 décembre 2001
prévoit également que le Gouvernement dépose
au Conseil de la Communauté française, avant
le 30 juin 2002, {(un projet de décret visant à
confirmer les dispositions des arrêtés interve-
nant dans les matières législatives et décréta-
les ... » ct précise {( que les arrêtés qui ne sont pas
confirmés avant le 31 décembre 2002 sont sans
valeur ».

Sur base de l'article 5, alinéas3 et 4 du décret
du 8 février 1999 relatif à l'euro, le Conseil de la
Communauté française est invité à confirmer
lesdits arrêtés.

Il s'agit des arrêtés suivants:

1. L'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 8 novembre 2001 pris en
cxécution de l'article 5 du décret du 8 février
J999 relatif à l'euro (publié le 12 décembre
2(01);

2. L'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 27 juin 2002 modifiant
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 8 novemhre 2001 pris en exécution
de l'article 5 du décret dn 8 février 1999 rclatif à
!'euro (pnblié le 26 juillet 20(2);

3. L'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 20 juin 2002 portant exécu-
tion du décret du8 février 1999 relatif à j'euro en
cc qui concerne les dispositions relatives à la
RTBF (publié le 20 septembre 2(02).

Le Chapitre IV relatif aux institutions
universitaires vise à concrétiser le caractère
récurrent du complément J'indexation des allo-
cations octroyé en 20()ü aux universités, pour
leur permettre de faire face à l'augmentation du
pécule de vacances et de la prime de fin d'année.

Le Chapitre V est relatif à la reconnaissance
du contexte concurrentiel dans lcquellc Centre
hospitalier de Liège exerce ses activités.

Le Chapitre VI concerne les Centres psycho-
méJicü~sociaux.

La première disposition de ce chapitre
prévoit une dérogation aux normes d'enca-
drement cn personnel afin que le CPMS de
Verviers, qui dessert une population de 3568
élèves dont un millier encore dans les écoles des
Forces belges en Allemagne qui sont dispersées
sur un vaste territoire, puisse continuer à assurer
ses missions dans ces écoles.



Cette déro!';ation est limitée au 30 juin 2003
puisque à cette date, les écoles situées en Allema-
gne seront fermées.

Les autres dispositions règlent la question
des dotations et subventions de fonctionnement
des CPMS.

Le Chapitte VII concerne des dispositions
relatives aux services de promotion de]a santé à
l'école.

Il s'a!';it de petmettte la clôtute de la campa-
gne de vaccination contre la méningite C, étant
donné l'existence d'un reliquat de doses de
vaccins permettant de vacciner une cohorte
supplémentaire d'enfants.

Le Chapitre VIII contient diverses disposi-
tions relatives à l'enseignement.

Il s'agit de:

- Permettre aux élèves qui ont suivi une
formation de promotion sociale conduisant à
l'obtention du certificat d'études de 6" année
d'enseignement secondaire professionnel de
plein exercice J'avoir accès à l'enseignement
professionnel complémentaire qui délivre le
brevet d'infirmier(ére) hospitalier(ére) et
d'infirmicr(érc) hospitalier(ére) - orientation
santé mentale.

- Fixer les dotations de fonctionnement
des internats organisés par la Communauté
française et les subventions des internats
subventionnés et le mécanisme d'indexation de
ces subventions.

- Mettre «hors quota» des congés pour
missions accordés pour la formation en cours de
carrière et des mises en disponibilité pour
mission spéciale octroyées dans le cadre des
écoles européennes.

- Appliquer le principe d'égalité en faveur
des membres du personnel des établissements
d'enseignement et institutions universitaires de
la Communauté française.

- Prolonger le programme d'urgence pour
les bâtiments scolaires en 2003 afin de permettre
les ordonnancements encore à effectuer suite
aux engagements pris au titre de ce programme.
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- Inscrire la possibilité pour les pouvoirs
organisateurs de l'enseignement subventionné
de s'en remettre à l'organe de représentation et
de coordination auquel ils adhérent pour l'orga-
nisation des formations du niveau «pouvoir
organisateur ».

En ce qui concerne le chapitre IX et les
dispositions relatives au centre technique horti-
cole de Gembloux:

Le décret du 20 décembre 2001 visant à
l'accélération des nominations des membres du
personnel de l'ensei!';nement de la Communauré
française a modifié les arrêtés du Gouvernement
de la Communauté française relatifs aux centres
de dépaysement et de plein air, au centre techni-
que et pédagogique et au centre d'auto-
formation et de formation continuée.

En effet, un des buts du décret était de libérer
des emplois vacants afin de permettre la nomi-
nation d'un plus grand nombre de membres du
personnel.

Pour ce faire, le décret a remplacé au sein des
centres précités le systéme des char!';és de
missions, au profit d'un accès aux emplois via
un mécanisme de changement d'affectation.

11 a également permis aux chargés de
missions en place dans les centres d'opter pour
la nomination au sein de ces dernières ou pour le
retour au sein de leur établissement.

Le système concernait tous les chargés de
mission, en ce compris le directeur de centre.

Par souci de cohérence, le projet de décret
entend transformer la charge de mission relative
à la direction du centre technique de Gembloux
en llne véritable fonction de nomination, au
même titre que celles de directeur d'un centre de
dépaysement et de plein air et de directeur d'un
centre technique et péda!';o!';ique.

Le texte prévoit dés lors des modalités et
conditions d'accès à cette nouvelle fonction
dans la philosophie de celles qui régissent l'accés
à ces dernières.

Le Chapitre X ré!';lc l'entrée en vigueur des
différentes dispositions du décret.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1e,

Il s'agit de créer un crédit variable destiné à
la réalisation du programme d'action ou de
formation de réinsertion professionnelle et
sociale à l'intervention de l'enseignemenr à
distance.

Article 2

Il s'agit de permettre au Gouvernement de
prendre les dispositions nécessaires à la détermi-
nation de l'affectation des sommes qui résultent
de l'affectation de 30% du produit de la rému-
nération pour copie privée à la promotion de la
création d'ouvres sonores et audiovisuelles qui
seront perçues en vertu de J'accord de coopéra-
tion entre l'Etat fédéral et les trois Communau-
tés.

Article 3

Cet article vise à permettre, le cas échéant, à
la Communauté française de compléter
l'alimentation du Fonds Ecureuil.

Article 4

Cet article vise à ce que, conformément à
l'article 5, alinéas 3 et 4, du décret du 8 février
1999 relatif à l'euro modifié par le décret-
programme du 20 décembre 2001, le Conseil
confirme les arrêtés relatifs à l'adaptation à
l'euro, intervenant dans les matières législatives
et décrétales, pris en vertu de l'article 5, ali-
néas 1e, et 2, du décret du 8 février 1999 relatif à
l'euro.

Article 5

Cet article modifie l'article 29, § 1", ali-
néa 3, de la loi du 27 juillet 1971 sur le finance-
ment et le contrôle des institutions universitaires
en adaptant la formule servant au calcul de
l'évolution du montant de base pour les alloca-
tions annuelles de fonctionnement ainsi que
pour les compléments d'allocations.

Article 6

Vu le contexte concurrentiel dans lequel le
centre hospitalier se situe, cette disposition vise

à lui permettre, pour un exercice plus efficace de
ses missions, de prendre des participations dans
d'autres organismes ou sociétés.

Article 7

Cet article n'appelle pas de commentaire.

Article 8

Cette disposition corrige une situation histo-
rique de sous-capitalisation du CHU de Liège.
L'objectif est de consolider l'intervention de la
Communauté française qui a commencé en 1998
pour contribuer à la constitution du capital de
cet hôpital universitaire.

Article 9

Cet article prévoit une dérogation aux
normes d'encadrement en personnel afin que le
CPMS de Verviers, qui dessert une population
de 3 568 élèves dont un millier encore dans les
ècoles des Forces belges en Allemagne qui sont
dispersées sur un vaste territoire, puisse conti-
nuer à assurer ses missions dans ces écoles.

Cette dérogation est limitée au 30 juin 2003
puisque à cette date, les écoles situées en Allema-
gne seront fermées.

Article 10

Cette disposition règle l'augmentation des
subventions de fonctionnement des CPMS
subventionnés pour les années scolaires 2001-
2002 et 2002-2003.

Article 11

Cette disposition règle l'augmentation des
dotations de fonctionnement des CPMS organi-
sés par la Communauté française pour les
années scolaires 2001-2002 et 2002-2003.

Article 12

Cet article fixe le montant des allocations et
indemnités que les médecins et services de
promotion de la santé à l'école percevront pour
la mise en œuvre de la campagne de vaccination
contre le méningocoque C, cette vaccination



n'entrant pas dans le programme de la Commu-
nauté française pour la médecine scolaire, et
n'étant donc pas intégrée dans les missions
subventionnées par forfait, en vertu de l'arti-
cle 21 du décret du 20 décembte 2001 relatif à la
promotion de la santé à l'école.

Article 13

Cet article vise à permettre aux élèves qui
ont suivi une formation de promotion sociale
conduisant à l'obtention du certificat d'études
de 6e année d'enseignement secondaire profes-
sionnel de plein exercice d'avoir accès à J'ensei-
gnement professionnel complémentaire qui déli-
vre le brevet d'infirmier(ére) hospitalier(ére) et
d'infirmier(ére) hospitalier(ére) ~ orientation
santé mentale.

Article 14

Cet article fixe les dotations de fonctionne-
ment des internats organisés par la Commu-
nauté française pour l'année scolaire 2002-2003.

Article 15

Cette disposition fixe les subventions de
fonctionnement des internats subventionnés par
la Communauté française pour l'année scolaire
2002-2003.

Article 16

Cet article vise à «exclure~; du montant
global des congés pour mission pouvant être
accordés par le Gouvernement sur la base de
l'article 6, § 4, les congés pour mission octroyés
dans le cadre de la formation en cours de
carrière.

Article 17

Cet article vise à « exclure" du montant
global de mises en disponibilité pouvant être
accordés par le Gouvernement sur la base de
l'article 18, les mises en disponibilité pour exer-
cer une mission spéciale auprès d'une école
européenne.

En effet, contrairement aux autres mises en
disponibilité visées à l'article 18, qu'il est loisi-
ble à la Communauté française d'accorder ou
non, le détâchement de professeurs dans les
écoles européennes est une obligation qui
s'impose à elle en vertu de l'adhésion par la
Belgique à la Convention européenne portant
statut des Ecoles européennes.
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Article 18

Les commissaires du Gouvernement des
Hautes Ecoles peuvent bénéficier de cette
mesure de fin de carriére. Par souci d'égalité il
convient donc de l'étendre aux commissaires et
délégués du Gouvernement des institutions
universitaires de la Communauté française.

Article 19

Suite au retard pris par ce programme entre
1996 et 1999, sa prolongation en 2003 apparaît
nécessaire.

Article 20

Cet article précise que les pouvoirs organisa-
teurs de l'enseignement subventionné peuvent
confier à l'organe de représentation et de coordi-
nation auquel ils adhèrent, l'organisation de la
formation. Il vise ainsi à assurer une cohérence
avec le dècret du 11 juillet 2002 relatif à la
formation en cours de carrière des membres du
personnel des établissements d'enseignement
fondamental ordinaire.

Article 21

Cette disposition prévoit que le directeur du
centre technique horticole doit faire partie du
comité de gestion de ce centre. Il s'agissait du
charge de mission, lequel etait choisi parmi les
quatre membres représentants de l'enseigne-
ment secondaire organisé par la Communauté
française.

Article 22

La création de la nouvelle fonction de direc-
teur du centre technique horticole s'impose du
fait de la suppression du système de chargé de
mission au sein du centre dans la mesure où cette
fonction de direction était confiée au chargé de
mission du centre dont question.

Cette disposition adapte ainsi l'arrété du
22 novembre 2001 portant création d'un centre
technique horticole à Gembloux au décret du
4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promo-
tion et de sélection dans la mesure où ce dernier
reprend la fonction de directeur d'un centre
technique horticole de l'enseignement de la
Communauté française.

Article 23

Cette disposition entend préciser la Inanière
dont seront classés les candidats à la fonction de
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directeur du centre technique horticole. Notons
que pour le classement des candidats à cette
fonction, les dispositions finales du décret du
4 janvier 1999 précité laissent d'application
l'arrêté royal du 31 juillet 1969 déterminant les
règles selon lesquelles est fixèe la composition
des jurys de promotion prévus par le statut du
22 mars 1969.

Article 24

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Article 25

Cette disposition permettra, à titre
d'exemple, de rendre praticables, si nécessaire,
les dispositions du statUt du 22 mars 1969 au
régime disciplinaire,

'"

Article 26

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Article 27

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Article 28

Le présent décret supprimant le système dc
charge de mission pour la direction du centre
technique horticole de l'enseignement de la
Communauté française à Gembloux, il est

(6)

cependant prévu, dans un but de stabilité du
centre dont question, de prévoir que l'actuel
chargé de mission assurant, selon l'arrêté du
22 novembre 2001 précité, la direction du
centre, que ce chargé de mission sera réputé
nommé à la fonction de directeur de ce centre
technique horticole, sauf demande contraire de
sa part.

Article 29

Cette disposition crée la nouvelle fonction
de directeur d'un centre technique horticole.

Articles 30 à 32

Ces dispositions ont pour but d'extraire le
directeur du centre technique horticole de l'en-
seignement de la Communauté française de la
procédure d'accès aux fonctions de promotion
telle qu'elle a été mise en œuvre pour les établis-
sements proprement dit par le décret du 4 jan-
vier 1999 précité. Cette exception relève de la
même logique que celle qui a présidé à celle
prévue pour le directeur du centre technique ct
pédagogique et pour le directeur du centre
d'autoformation et de formation continuée et
pour les direcreurs des centres de dépaysement et
de plein air.

Article 33

Cer article fixe la date J'entrée en vigueur
des dispositions relatives aux institutions
universitaires en concordance avec le début de
l'année budgétaire 2003.
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DECRET-PROGRAMME

PORTANT DIVERSES MESURES

CONCERNANT LES FONDS BUDGETAIRES, LE FONDS ECUREUIL

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE, L'EURO, LES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES,

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LIEGE, LES CENTRES

PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX, LES SERVIVES DE PROMOTION

DE LA SANTE A L'ECOLE, L'ENSEIGNEMENT ET

LE CENTRE TECHNIQUE HORTICOLE DE GEMBLOUX

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur la proposition du ministre ayant le
Budget dans ses attributions,

ARRETE:

Le ministre ayant le Budget dans ses attribu-
tions est chargé de déposer au Parlement de la
Communauté française le projet de déGet dont
la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Des dispositions relatives
aux Fonds budgétaires

Article 1er

Un point 58 est ajouté au tableau annexé au
décret du 27 octobre 1997 contenant les fonds
budgétaires figurant au budget général des
Dépenses de la Communauté française selon le
tableau joÜlt en annexe 1 du présent décret.

Art. 2

Le point 51 du tableau annexé au décret du
27 octobre 1997 contenant les fonds budgétaires
figurant au budget général des Dépenses de la
Communauté française est modifié selon le
tableau joint en annexe II du présent décret.

CHAPITRE II

Des dispositions relatives au Fonds Ecureuil
de la Communauté française

Art. 3

A l'article 18, 1", 2' phrase, du décret du
20 juin 2002 relatif à la création du Fonds

Ecureuil de la Communauté française, les mots
« au minimum» sont insérés entre les mots
« correspondent» et « à un pourcentage )1.

CHAPITRE 1II

Des dispositions relatives à l'euro

Art. 4

En application de l'article 5 du décret du
8 février 1999 relatif à l'euro, modifié par le
décret-programme du 20 décembre 2001
portant diverses mesures concernant les fonds
budgétaires, le passage à l'euro, l'enseignement
et les bâtiments scolaires, sont confirmés avec
effet aux dates de leur entrée en vigueur respec-
tive:

1. Les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7,10,11,12 et 13
de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 8 novembre 200J pris ell exécution
de l'article 5 du décret du 8 février 1999 relatif à
l'euro;

2. Les articles 1c', 2, 3, 6, 7 et 8 de l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
27 juin 2002 modifiant l'arrêté dn Gouverne-
ment de la Communauté française du 8 novem-
bre 2001 pris en exécution de l'article 5 du décret
du 8 février 1999 relatif à l'euro;

3. Les articles 2, 3 et 4 de l'arrêté du Gouver-
nement de la Communauté fran~~aise du 20 juin
2002 portant exécution dn décret dn 8 février
1999 relatif à l'euro en ce qui concerne les dispo-
sitions relatives à la RTBF,

CHAPITRE IV

Des dispositions relatives aux
Institutions universitaires

Art. 5

L'article 29, § 1c,', alinéa 3, de la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
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des institutions universitaires, rd que modifié,
est remplacé par la disposition suivante:

"Chaque année, à partir de l'année budgé-
taire 2003, les montants de base visés aux alinéas
précédents sont adaptés aux variations de
l'indice-santé des prix à la consommation selon
la formule:

(Montanr de base x indice-sanré de décem-
bre de l'année budgéraire concernée) x 1,0015

indice-santé de décembre 1998

CHAPITRE V

Des dispositions relatives au Centre hospitalier
universitaire de Liège

Art. 6

L'article 6, § le', de l'arrêté royal n° 542 du
31 mars 1987 portant l'organisation, le fonc-
tionnement et la gestion des hôpitaux universi-
taires de l'Etat à Gand et à Liège, tel que modifié
par le décret du 5 juillet 1993 du Conseil de la
Communauté française et par l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
8 novembre 2001, est complété par un treizième
point rédigé comme suit:

« 13° décider, sur autorisation du Gouver-
nement, des prises de participation du Centre
hospitalier universitaire de Liège dans le capital
d'autres organismes ou sociétés en vue de la
réalisation de sa mission, telle que définie par le
présent arrêté.»

Art. 7

Le Gouvernement peut adapter la numéro-
tation des articles et des subdivisions des articles
de l'arrêté royal n° 542 du 31 mars 1987 précité.

Art. 8

Il est alloué annuellement une subvention de
1 720 000 euros au Centre Hospitalier Universi-
taire de Liége.

Cette subvention est destinée exclusivement
à la constitUtion du capital du Centre et sera
justifiée annuellement par ce dernier conformé-
ment aux articles 55 et 58 de l'arrêté royal du
17 juillet 1990 portant coordination des lois sur
la comptabilité de l'Etat.

Elle est indexée annuellement selon l'indice
général des prix à la consommation.

(8)

CHAPITRE VI

Des dispositions relatives aux
Centres psycho-médico-sociaux

Art. 9

Par dérogation à l'article 3 de la loi du
1e, avril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux, il est attrjbué hors cadre, pour
l'année scolaire 2002-2003, au CPMS de
Verviers: un(e) conseiller(ère) psycho-
pédagogique à 1/4 temps, un(e) assistant(e)
social(e) à 1/2 temps et un(e) auxiliaire paramé-
dical(e) à 112 temps.

Art. 10

L'article 52 de l'arrêté royal du 13 août 1962
organique des centres psycho-médico-sociaux,
est complété par l'alinéa suivant:

"Par dérogation à l'alinéa le', c) et di, le
montant des subventions est fixé, pour l'année
scolaire 2001-2002, au montant accordé pour
l'année scolaire 2000-2001, tel qu'il a été établi
sur la base de l'article 3 du décret-programme
du 12 juillet 2001 portant diverses mesures
concernant les fonds budgétaires, l'enseigne-
ment, les centres de vacances et l'inspection
médicale scolaire, indexé selon le rapport de
l'indice général des prix à la consommation
entre le le' janvier 2002 et le 1ec janvier 2001.

Par dérogation à l'alinéa le', c) et di, le
montant des subventions est fixé, pour l'année
scolaire 2002-2003, au montant accordé pour
l'année scolaire 2001-2002, tel qu'il a été établi à
l'alinéa précédent, indexé selon le rapport de
l'indice général des prix à la consommation
entre le 1ec janvier 2003 et le F' janvier 2002."

Art. Il

Les dotations de fonctionnement des centres
psycho-médico-sociaux organisés par la
Communauté française sont augmentées pour
les années scolaires 2001-2002 et 2002-2003 sur
la même base que l'augmentation des subven-
tions visées à l'article 52, alinéas 3 et 4, de
l'arrêté royal du 13 août 1962 organique des
centres psycho-médico-sociaux.

CHAPITRE VII

Des services de promotion de la santé à l'école

Art. 12

Dans la limite des crédits budgétaires, la
Communauté française attribue, pour l'année



scolaire 2002-2003, les allocations et indemnités
suivantes pour la vaccination contre le méningo-
coque C réalisée en faveur des éléves soumis à la
promotion de la santé à l'école:

1° aux médecins attachés à un service de
promotion de la santé à l'école agtéé: une allo-
cation de 1,69 euro par vaccination effectuée;

2° au pouvoir organisateur du service de
promotion de la santé à l'école à laquelle le
médecin vaccinateur est attaché: une indemnité
de 1,12 euro par vaccination effectuée.

CHAPITRE VIII

Des dispositions relatives à l'enseignement

Art. 13

A l'article 4, § 1",3°, de l'artêté du Gouvet-
nement de la Communauté française du 6 mars
1995 fixant les conditions de collation du btevet
d'infirmiet(ète) hospitalier(ère) - orientation
santé mentale et psychiattique, tel que modifié
par les atrêtés du Gouvernement de la Commu-
nautéEtançaisedu3 avtil1998 etdu 8 novembte
2001 est ajouté un point g), libellé comme suit:

«g) certificat correspondant au certificat
d'Études de sixième année de l'enseignement
secondaire professionnel (secteur du service aux
personnes) de plein exercice, délivré par l'ensei-
gnement de promotion sociale en application de
l'article 2 d l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté ftançaise du Il juin 1999 approu-
vant le dossiet de téfétence de la section
"complément de fotmation générale (code
041600520D 1) en vue de l'obtention du certificat
correspondant au certificat d'études de sixième
année de l'enseignement secondaire profession-
nel (secteut du setvice aux personnes) de l'ensei-
gnement de pJein exercice. 1)

Art. 14

Les dotations de fonctionnement des inter-
nats de l'enseignement fondamental, secondaire
et spécial sont fixées forfaitairement comme
suit:

a) élève interne relevant de l'enseignement
ordinaire: 1 900 euros;

b) élève interne televant de l'enseignement
spécial de type 1, 2, 3, 5 et 8: 2375 euros;

c) élève interne relevant de l'enseignement
spécial de type 4: 2 850 euros.

Ces dotations forfaitaires sont liées à l'indice
génétal des ptix à la consommation 125 de
septembte 1997, en base 1988. Les montants
sont indexés, chaque année civile, sur l'indice

(9) 343-] (2002-200.1)

général des prix à la consommation à la date du
1er janvier.

Art. 15

Par dérogation à l'article 32, §3, alinéa le',
de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation de l'enseignement,
le montant des subventions de fonctionnement,
en ce qui concerne les internats, est fixé pour
l'année scolaite 2002-2003 au montant accotdé
pour l'année scolaire 2001-2002 SUt la base de
l'article 21, alinéa 2, du déctet du 12 juillet 2001
visant à améliorer les conditions matérielles des
établissements de l'enseignement fondamental
et secondai te, indexé selon le tapport de l'indice
génétal des ptix à la consommation entre le
1 janviet 2003 et le 1 janvier 2002.

Art. 16

L'article 6, § 4, du déctet du 24 juin 1996
portant réglementation des missions, des congés
pour missions et des mises en disponibilité pour
missions spéciales dans l'enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française,
modifié par les décrets des 17 juillet 1998,
8 févriet 1999 et 20 décembre 2001 est complété
par l'alinéa suivant:

"Le nombte global visé à l'alinéa 3, ne
comptend toutefois pas les congés pour mission
accordés dans le cadre de la formation en cours
de carrière. »)

Art. 17

L'article 18, § 2, du même déctet est
complété par l'alinéa suivant:

«Il ne comprend toutefois pas les mises en
disponibilité pour exercer une mission spéciale
auprès d'une école européenne. »

Art. 18

L'article 7 de l'arrêté royal 297 du 31 mats
1984 relatif aux charges, traitements, subven-
tions-traitements et congés pour prestations
réduites dans l'enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux est complété pat l'ali-
néa suivant:

«L'article 8 s'applique aux commissaires et
délégués du Gouvernement des institutions
universitaires de la Communauté française.»

Art. 19

A l'article 7 du décret du 24 juin 1996 telatif
au programme d'urgence pour les bâtiments
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scolaires de l' enseignemenr fondamenral er de
l'enseignement secondaire organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, les mots
«et 2002" sonr remplacés par les mots «2002 er
2003".

Art. 20

A l'article 20 du décrer du 11 juiller 2002
relatif à la formation en cours de carrière dans
l'enseignement spécial, l'enseignement secon-
daire ordinaire er les cenrres psycho-médico-
sociaux et à la création d'un Institut de la forma-
tion en cours de carrière, sont apportées les
modifications suivantes:

1° le § 2, alinéa 2, esr compléré par la phrase
suivante:

« Il peut également s'en remettre, quant à
l'organisation des formations, à l'organe de
représentation et de coordination auquel il est
affilié.

"
2° le § 3, alinéa 2, est complété par la phrase

suivante:

« Il peut également s'en remettre, quant à
l'organisation des formations, à l'organe de
représentation et de coordination auquel il est
affilié. "

CHAPITRE IX

Des dispositions relatives au Centre technique
horticole de Gembloux

Art. 21

A l'article 3, 1°, de l'arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du
22 novembre 2001 portant création d'un cenrre
technique horticole de l'enseignement de la
Communauté française à Gembloux, les mots
«dont le directeur du centre et}) sont insérés
entre les mots ( organisé par la Communauté
française" et les mots" dont le chef d'établisse-
ment de l'Institut technique horticole ».

Art. 22

L'article 4 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

«( Article 4. L'emploi de directeur d'un centre
technique horticole de l'enseignement de la
Communauté française est accessible aux
membres du personnel titulaires de l'une des
fonctions de recrutement ou de sélection suivan-
tes:

10 professeur de cours généraux, professeur
de morale, professeur de cours spéciaux, profes-

(10)

seur de cours techniques, professeur de pratique
professionnelle, professeur de cours techniques
et de pratique professionnelle dans l'enseigne-
ment secondaire du degré supérieur;

2° chef d'atelier;

3° proviseur, sous-directeur.»

Art. 23

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel
article 4bis libellé comme suit:

"Article 4bis. Les candidats:i la fonction de
directeur du centre technique horticole sont
classés dans l'ordre de leurs mérites par un jury
constitué par le Gouvernement.

Pour classer les candidats, le Jury prend en
considération les bulletins de signalement, les
rapports d'inspection et tous les éléments appor-
tés par le candidat qui ont contribué à lui assurer
une formation et une expérience qui répondent
au profil de la fonction :i conférer.

"

Art. 24

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel
article 4ter libellé comme suit:

«Article 4ter. Le directeur du centre techni-
que horticole de l'enseignement de la Commu-
nauté française est nommé par le Gouverne-
ment.»

Art. 25

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel
article 4quater libellé comme suit:

"Article 4quater. Pour l'application des
dispositions réglementaires statutaires, non
contraires aux arricles du présent arrêté, le
Centre est assimilé à un établissement d'ensei-
gnement et le directeur du Centre est assimilé à
un chef d'établissement.

A cet égard, le directeur du Centre reste régi
par les dispositions réglementaires, non contrai-
res aux articles du présent arrêté, relatives au
statut administratif et pécuniaire qui lui étaient
applicables avant sa nomination au sein du
Centre. })

Art. 26

Dans l'article 6 du même arrêté, les mots « le
chargé de mission prévu à l'article 4» sont
remplacés par les mots« le directeur du centre ».



Art. 27

Dans l'article 8 du même arrêté, les mots
{(du chargé de mission visé à l'article 4» sont
remplacés par les mots« du directeur du centre ».

Art. 28

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel
article lObis libellé comme suit:

«Article 10bis. Le chargé de mission exer-
çant, à la date du 1er janvier 2003, la tâche de la
direction du centre technique horticole de l'en-
seignement de la Communauté française à
Gembloux est réputé nommé à la fonction de
directeur d'un centre technique horticole à la
date du 1er janvier 2003, sauf demande écrite
contraire de sa part adressée au Gouvernement
dans les 15 jours.»

Art. 29

L'article 4 du décret du 4 janvier 1999 relatif
aux fonctions de promotion et de sélection est
complété comme suit:

« 6° directeur d'un centre technique horti-
cole de l'enseignement de la Communauté fran-
çaise. )

Art. 30

A l'article 8, alinéa 2, du même décret, les
mots «de directeur d'un centre d'auto-
formation et de formation continuée ou de
directeur d.un centre de dépaysement et de plein
air» sont remplacés par les mots « de directeur
d'un centre d'auto-formation et de formation
continuée, de directeur d'un centre de dépayse-
ment et de plein air ou d'un directeur d'un centre
technique horticole de l'enseignement de la
Communauté française }},

Art. 31

A l'article 34 du même décret modifié par le
décret du 19 juillet 2001, les mots" de directeur
d'un centre d'auto-formation et de formation
continuée et de directeur d'un centre de dépayse-
ment et de plein air}) sont remplacés par les mots
« de directeurd'un centre d'auto-formation et de
formation continuée, de directeur d'un centre de
dépaysement et de plein air et de directeur d'un
centre technique horticole de l'enseignement de
la Communauté française».

Art. 32

A l'article 40 du même décret modifié par le
décret du 19 juillet 2001, les mots «de directeur
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d'un centre d'autoformation et de formation
continuée et de directeur d'un centre de dépayse-
ment et de plein air» sont remplacés par les mots
« de djrecteur d'un centre d'auto-formation et de
formation continuée, de directeur d'un centre de
dépaysement et de plain air et de directeur d'un
centre technique horticole de l'enseignement de
la Communauté française ",

CHAPITRE X

Des dispositions finales

Art. 33

L'article 13 produit ses effets le 1er septem-
bre 1999.

Les articles 10, alinéa 1er et 11, produisent
leurs effets le 1er septembre 2001.

Les articles 9, 10, alinéa 2, 12, 15, 16 et 19
produisent leur effets le 1er septembre 2002.

Les autres articles
1er janvier 2003.

Bruxelles, le

entrent en vigueur le

Le ministre-président du Gouvernement
de la Communauté française

chargé des Relations internationales,

Hervé HASQUIN.

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publique, de la Jeunesse

et des Sports,

Rudy DEMOTTE.

Le ministre de l'Enfance,
chargé de l'Enseignement fondamental,

de l'Accueil et des Missions confiées à l'ONE,

Jean-Marc NOLLET.

Le ministre de l'Enseignement secondaire,

Pierre HAZETTE.

La ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,

Françoise DUPUIS.

Le ministre de l'Audiovisuel, des Arts
et des Lettres,

Richard MILLER.

La ministre de l'Aide à la jeunesse et de la Santé,

Nicole MARECHAL.



343-1 (2002-2003) ( 12)

ANNEXE 1 DU PROJET DE DECRET-PROGRAMME
PORTANT DIVERSES MESURES

CONCERNANT LES FONDS BUDGET AIRES, LE FONDS ECUREUIL
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE, L'EURO, LES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES,

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LIEGE, LES CENTRES
PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX, LES SERVICES DE PROMOTION

DE LA SANTE A L'ECOLE, L'ENSEIGNEMENT ET
LE CENTRE TECHNIQUE HORTICOLE DE GEMBLOUX

Dénomination du Fond, I-udgétaire Nature des recettes affectées Objet des dépenses aUtorisées

S'8. Fonds pour des programmes
d'actions ou de formarion de réinsertion
professionnelles et sociales à l'inrerven-
tion de l'enseignemenr à distance (A)

Intervention du Fonds social européen
en faveur de programmes d'action ou
de formation de réinsertion profes-
sionnelles et sociales à J'intervenrion
de l'enseignement à distance

Dépenses entraînées par des program-
mes d'acrion ou de formation de réin-
serrions professionnelles et sociales à
l'intervention de l'enseignement à
distance
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ANNEXE II DU PROJET DE DECRET-PROGRAMME
PORTANT DIVERSES MESURES

CONCERNANT LES FONDS BUDGETAIRES, LE FONDS ECUREUIL
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE, L'EURO, LES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES,

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LIEGE, LES CENTRES
PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX, LES SERVICES DE PROMOTION

DE LA SANTE A L'ECOLE, L'ENSEIGNEMENT ET
LE CENTRE TECHNIQUE HORTICOLE DE GEMBLOUX

Dénomination du Fonds hudgétaire Nature des recertesaffectées Ohjet des dépenses autorisées

51. Fonds J'aide à la créarion d'œuvres
mulrimédias (A)

Recettes provenanr de l'accord de
coopération relarif à l'affectation de
30 % de la rémunération pour copie
privée à des fins de promorion de ]a
création d'œuvres sonores et audiovi~
suelles

Soutien financier aux projets de créa-
tion J'œuvres audiovisuelles, musicales
et multimédias. Le Gouvernement
détermine par arrêté les modalités
d',1ffectation du produit de ]a rémuné-
ration pour copie privée à]a prommion
de la création J'œuvres sonores, audio-
visuelles et mulrimédias
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AVANT-PROJET DE

(14 )

DECRET-PROGRAMME

PORTANT DIVERSES MESURES

CONCERNANT LES FONDS BUDGETAIRES, LE FONDS ECUREUIL

DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, L'EURO, LES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES,

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LIEGE, LES CENTRES

PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX, LES SERVIVES DE PROMOTION

DE LA SANTE A L'ECOLE, L'ENSEIGNEMENT ET

LE CENTRE TECHNIQUE HORTICOLE DE GEMBLOUX

Le Gouvernement de ]a Communauté française,

Sur la proposition du ministre ayant le Budger dans ses
attrihutions,

ARRETE:

Le ministre ayant le Budget dans ses attriburions est
chargé de déposer au Parlement de ]a Communauté fran-
çaise le projet de décret dom la teneur suir:

CHAPITRE PREMIER

Des dispositions relatives aux Fonds budgétaires

Artide 1er

Un point 58 est ajouté all tableau annexé au décrer du
27 octobre 1997 contenant les fonds budgétaires figurant

au budget général des Dépenses de la Communauté fran-
çaise selon le rableau joint en annexe 1 du présenr décret.

An.2

Le poinr SI du tableau annexé au décret du 27 octobre
1997 contenant les fonds budgétaires figurant au budget
général des Dépenses de la Communauté française est

modifié selon le tableau joinr en annexe Il du présenr
décrct.

CHAPITR E Il

Des dispositions relatives au Fonds Ecureuil

de la Communauté française

Art. J

A l'a ni cie 18, 2e alinéa, première phrase, du décrer du
10 juin 1001 relatif à la création du Fonds Ecureuil de la
Communauté française, les mots « au minimum» sont insé-
rés entre les mots « correspondent» et « à un pourcentage».

CHAPITRE III

Des dispositions relatives à l'euro

An.4

A l'alinéa 3 de J'article 5 du décret du 8 février 1999

relatif à l'euro inséré par le décret-programme du 10 dé-
cembre 1001 ponant diverses mesures concernant les fonds
budgétaires, le passage à l'euro, l'enseignemenr et les bâti-

ments scolaires, les termes « avant le 30 juin 1002» sonr
remplacés par les rennes «avam le 31 décembre 2001".

Arr.5

En applicarion de l'arricle 5 du décrer du 8 février 1999
relarif à l'euro, modifié par le décrer-programme du 10 dé-
cembre 2001 ponanr diverses mesures concernant les fonds
budgétaires, le passage à l'euro, l'enseignemenr et les bâti-
menrs scolaires, som confirmés avec effer aux dares de It:ur
entrée en vigueur respective:

1. L'arrêté du Gouvernemem de la Communauré fran-
çaisedu 8 novembre 2001 pris en exécurion de l'arricle 5 du
décret du 8 février 1999 relatif à l'euro;

2. L'arrêré du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 27 juin 2002 modifiant l'arrêté-du Gouvernemem
de la Communauré française du 8 novembre 2001 pris en
exécmion de l'article.5 du décret du 8 février 1999 relatif j

l'euro;

3. L'arrêré du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 20 juin 2002 ponant exécution du décret du
8 février 1999 rdatif à l'euro en ce qui concerne les disposi-
tions relarives à la RTBF.

CHAPITRE IV

Des dispositions relatives aux Institutions universitaires

Art. 6

L'article 29, § 1a, alinéa 3, de la loi du 27 juillet 1971
sur le financement et le comrôle des instirutions universitai-
res, tel que modifié, est remplacé par la disposition

suivante:

« Chaque année, à partir de l'année budgétaire 2003, les

montants de base visés aux alinéas précédents sont adaptés



aux variations de i'indice-samédes prix à la consommation
selon la formule:

(Montant de base x indice-santé de décembre de J'année
budgétaire concernée) xl ,0015

indice-santé de décembre 1998

CHAPITRE V

Des dispositions relatives au Centre hospitalier

universitaire de Liège

Art. 7

L'article 6, § 1er, de l'arrêté royal n° 542 du 31 mars
1~87 portant l'organisation, le fonctionnement et lagestion
des hôpitaux universitaires de l'Erat à Gand et à Liège, tel
que modifié par]e décrer du 5 juiller 1993 du Conseil de la

Communauté française et par l'arrêté du Gouvernement de

la Communauté française du 8 novembre 2001, est
complété par un rreizième point rédigé comme suit:

,,13° décider, sur aurorisation du Gouvernement, des

prises de participation du Centre hospitalier universitaire

de Liège dans]e capital d'aurres organismes Oll sociétés en
vue de la réalisation de sa mission, telle que définie par le
présent arrêté.

"

Art. 8

Le Gouvernement peut adapter la numérotation des
articles et des subdivisions des articles de l'arrêté royal

n° 542 du 31 mars 1987 précité.

Art. 9

Il est alloué annuellemenr une subvention de 1 720000

euros au Centre hospitaJier universitaire de Liège.

Cerre subvention est destinée exclusivemem à]a consti-

tution du capital du Centre et sera justifiée annuellement
par ce dernier conformément aux arricles 55 et 58 de l'arrêti'

royal du 17 juillet 1990 portanr coordination des lois sur la
comptabilité de l'Etat.

Elle est indexée annuellement selon l'indice général des
prix à la consommation.

CHAPITRE VI

Des dispositions relatives aux
Centres psycho-médico~sociaux

Arr.l0

Par dérogation à l'article.1 de ]a ]oi du 1er avril 1960
relative aux centres psycho-médico-sociaux, il est attribué

hors cadre, pour l'année scolaire 2002-2003, au CPMS de
Verviers: un(e) conseiller(ère) psycho-pédagogique à 1/
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4 temps, un(e) assistant(e) socia](e} à 1/2 temps et un(e}

auxiliaire paramédica](c) à 1/2 tcmp~,

Art. Il

L'article 52 de l'arrêté royal du 13 août 1962 organique
des centres psycho-médico-sociaux, est complété par ]'a]i-
néa suivant:

«Par dérogation à l'alinéa 1er, c) et d), le montant des
~ubventions est fixé, pour l'année scolaire 2001-2002, au
montant accordé pour l'année scolaire 2000-2001, tel qu'i]

a été établi sur la base de ]'article 3 du décrer-programme
du 12 juillet 2001 portant diverses mesures concernant les
fonds budgétaires, l'enseignement, les centres de vacances

er l'inspection médicale scolaire, indexé se]on]e rapporrde

l'indice généra] des prix à ]a consommation entre ]e
1er janvier 2002 et le 1er janvier 2001.

Par dérogation à l'alinéa 1er, c) et d), le montant des

subventions est fixé, pour l'année scolaire 2002-2003, au
montant accordé pour l'année scolaire 2001-2002, tel qu'i]
a été établi à l'alinéa précédent, indexé selon le rapport de

l'indice général des prix à ]a consommation entre le
1er janvier 2003 et ]e 1er janvier 2002."

Art. 12

Les dotations de fonctionnemenr des centres psycho-
médico-sociaux organisi's par la Communauté française
sont augmentées pour les années scolaires 2001-2002 et

2002-2003 sur ]a même base que l'augmentation des
suhventions visées à l'article S2, alinéas.1 et 4, de l'arrêté
royal du 13 aOllt 1962 organique des centres psycho-

mi'dico-sociaux.

CI IAPIl'RE VII

Des services de promotion de la santé à l'école

An. 13

Dans la limite des crédits budgétaires,]a Communauré
française attribue, pour l'année sco]aire2002-2003, les allo-

cations et indemnités suivanres pour]a vaccination contre
]e méningocoque C réalisée en faveur des élèves soumis à]a

promotion de ]a santé à l'école:

10 aux médecins attachi's :1UI1service de promotion de

la ~anté à !'école agréé: une allocation de ],69 euro par
vaccination effectuée;

2° au pouvoir organisateur du service de promotion de
]a santé à l'école:1 ]aquelle]e médecin vaccinateur est atta-

ché: une indemnité de 1,12 euro par vaccination effectuée.
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CHAPITRE VIII

Des dispositions relatives à l'enseignement

An. 14

A l'article 4, § 1er, 3<\ de J'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 6 mars 1995 fixanr les condi-
rions de col1arion do brevet d'infirmier(ère) hospitalier(ère)
-orientation santé mentale et psychiatrique, tel que modi-

fié par les arrêtés du Gouvernement de la Communauté
française du 3 avril 1998 et du 8 novemhre 2001 est ajouté
un point g), lihellé comme suit:

«g) certificat correspondant au cerrificar d'étUdes de

sixième année de l'enseignement secondaire professionnel

(secteur du service aux per:wnnes) de plein exercice, délivré
par l'enseignement de promotion sociale en application de

l'article 2 d l'arrêté du Gouvernemenr de ]a Communauté
française du 11 juin 1999 approuvant le dossier de réfé-

rence de la section" complément de formation générale
(code 041600520D1) en vue de l'obtention du cerrificat

correspondant au certificat d'études de sixième année de

l'enseignemem secondaire professionnel (secteur du servin:
aux personnes) de l'enseignement de plein exercice».

Art. 15

Les dotations de fonctionnement des internats de l'en-
seignement fondamental, secondaire et spécial sont fixées
forfaitairemem comme suit:

a) élève interne relevant de l'enseignement ordinaire:

1 900 euros;

b) èlève interne relevant de l'enseignement spécial de
type 1, 2, J, S et 8: 2 375 euros;

c) élève interne relevam de
type 4: 2850 euros.

l'enseignement spécial de

Ces dotations forfaitaires sont liées à l'indice général
des prix à la consommation 125 de septembre 1997, en base

1988. Les montants sont indexés, chaque année civile, sur

l'indice général des prix à la consommation j la date du
1er janvier.

Art. 16

Par dérogation à l'article 32, § J, alinéa 1er, de la loi du
29 mai 1959 modifiam certaines dispositions de la législa-

tion de l'enseignement, le montant des subventions de fonc-
tionnement, en ce qui concerne les internats, est fixé pour
l'année scolaire 2002-2003 au montant accordé pour
l'année scolaire 2001-2002 sur la base de l'article 21, ali-
néa 2, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les
conditions matérielles des établissements de l'enseignement
fondamental et secondaire, indexé selon le rapport de

l'indice général des prix à la consommation entrt: le 1er jan-
vier 2003 et le 1er janvier 2002.

(16)

Art. 17

L'article 6, § 4, du df'cret du 24 juin 1996 portant régle-
mentation des missions, des congés pour missions et des

mises en disponibilité pour missions spéciales dans l'ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Communauté
française, modifié par les décrets des 17 juillet 1998,

8 février 199get20 décembre 200 1est complété par l'alinéa
suivant :

«Le nombre global visé à l'alinéa 3, ne comprend toute-

fois pas les congés pour mission accordés dans le cadre de la
formation en cours de carrière.

"

Art. 18

L'article 18, § 2, du même décret est complété par l'ali-

néa suivant:

«11ne comprend toutefois pas les mises en disponibilité

pour exercer une mission spéciale auprès d'une école euro-
péenne. »

Art. 19

L'article 7 de l'arrêté royal 297 du 31 mars 1984 relatif

aux charges, traitements, suhventions-traitements et
congés pour prestations réduites dans l'enseignement et les

centres psycho-médico-sociaux est complété par l'alinéa

suivant:

"L'article 8 s'applique aux commissaires et délégués du
Gouvernement des institutions universitaires de la
Communauté française."

Art. 20

A J'article 7 du décret du 24 juin 1996 relatif au
programme d'urgence pour les hâtiments scolaires de l'en-

seignement fondamental et de l'enseignement secondaire
organisé ou subventionné par la Communauté française,

les mots "et 2002» sont remplacés par les mots «2002 et
2003".

Art. 21

A l'article 20 du décret du 11 juillet 2002 relatif à la
formation en cours de carrière dans l'enseignement spécial,

l'enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-
médico-sociaux et à la création d'un Institut de la forma-
tion en cours de carrière, sont apportées les modifications
sUIvantes:

1° le § 2, alinéa 2, est complété par la phrase suivante:

«II peut également s'en remettre, quant à l'organisation

des formations, à l'organe de représentation et de coordi-
nation auquel il est affilif'."

2° le § 3, alinéa 2,est complété par la phrase suivante:

"Il peut également s'en remettre, quant à J'organisation

des formations, à l'organe de représentation et de coordi-
nation auquel il est affilié."



CHAPITRE IX

Des dispositions relatives au Centre technique horticole

de Gembloux

Arc. 22

A J'article 3, 1°, de l'arrêté du Gouvernemem de ]a

Communauté française du 22 novembre 2001 ponant créa-
rion d'un centre technique horricole de l'enseignement de la
Communauté française à Gembloux, les mots «dom le

directeur du centre et» sont insérés entre les mots" organisé
par la Communauré française» et les mots «dom le chef
d'établissement de l'institur technique horticole»,

Art. 23

L'article 4 du même arrêté esr remplacé par la disposi-
tion SUivante:

«Arricle 4. L'emploi de directeur d'un centre technique

horricole de l'enseignement de la Communauté française
esr accessible aux membres du personnel titUlaires de l'une
des fonctions de recrutement ou de sélection suivantes:

1<) professeur de cours généraux, professeur de morale,
professeur de cours spéciaux, professeur de cours techni-
ques, professeur de pratique professionnelle, professeur de

cours techniques et de pratique professionnelle dans l'en-
seignement secondaire du degré supérieur;

2° chef d'atelier;

3° proviseur, sous-directeur."

Art. 24

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel article 4bÎs

libellé comme suit:

«Article 4bis. Les candidats à la fonction de directeur

du centre technique horticole sont classés dans J'ordre de
leurs mérites par un Jury constitué par le Gouvernement.

Pour classer les candidats, Je jury prend en considéra-
tion les bulletins de signalement, les rappons d'inspection

et [Ous les éléments apportés par le candidat qui ont contri-
bué à lui assurer une formation et une expérience qui
répondent au profil de la fonc[Îon à conférer.»

Art. 25

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel article 4ter

libellé comme suit:

«Article4ter. Ledirecteurdu centre technique horticole

de l'enseignement de la Communauté française est nommé
par le Gouvernement.

"

Art. 26

Il est inséré dans le même
cie 4quater libeIJé comme suit:

«Anicle 4quater. Pour l'application des dispositions
réglementaires sratmaires, non contraires aux articles du

arrêté un nouvel arti-
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présent arrêté, le Centre est assimilé à un établissement

d'enseignement et Je directeur du Centre est assimilé à un
chef d'établissement.

A cet égard, le directeur du Centre reste régi par les
dispositions réglementaires, non contraires aux articles du
présent arrêté, relatives au starut administra[Îf et pécu-
niaire qui lui étaient applicables avant sa nomination au
sein du Centre."

Art. 27

Dans l'article 6 du même arrêté, les mots «le chargé de
mission prévu à l'article 4" sont remplacés par les mots« le
directeur du centre ».

Art. 28

Dans l'article 8 du même arrêté, les mots« du chargé de
mission visé à l'article 4» sont remplacés par les mots "du
directeur du centre».

Art. 29

Il est inséré dans le même arrêté un nouvel arricle lObis

libel1é comme suit:

«Arricle 10bis. le chargé de mission exerçant, à la date
du 1erjanvier 2003, la tâche de la direction du centre techni-

que horticole de l'enseignement de la Communauté fran-
çaise à Gembloux est réputé nommé à la fonction de direc-
teur d'un centre technique horticole à la date du 1erjanvier
2003, sauf demande écrite contraire de sa part adressée au
Gouvernement dans les 15 jours.»

Art. 30

l'article 4 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonc-
tions de promotion etde sélection est complété comme suit:

«6° directeur d'un centre technique horticole de l'en-
seignement de la Communauté française.»

Art. 31

A l'article 8, alinéa 2, du même décret, les mots «de
directeur d'un centre d'auto-formation et de formation
continuée ou de directeur d'un centre de dépaysement et de
pJein air» sont remplacés par les mots «de directeur d'un
centre d'auro.formation et de formation continuée, de
directeur d'un centre de dépaysement et de plein air ou d'un
directeur d'un centre technique horticole de l'enseignement
de la Communauté française».

Art. .12

A l'article 34 du même décret modifié par le décret du
19 juil1et 2001, les mots «de directeur d'un centre d'auto.
formation et de formation continuée et de directeur d'un
centre de dépaysement et de plein air» sont remplacés par
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les mots «de directeur d'un centre d'auto-formarion et de
formarion continuée, de direcreur d'un centre de dépayse-
ment et de plein air et de directeur d'un centre technique

horticole de l'enseignement de la Communauté française».

Art. 33

A l'article 40 du même décrer modifié par le décret du
19 juillet 2001, les mots" de direcreur d'un centre

d'auroformation et de formarion cominuée et de direcreur

d'un centre de dépaysemenr et de plein air» sont remplacés
par les mots "de directeur d'un centre d'auto-formation et
de formation continuée, de directeur d'un centre de
dépaysement et de plain air et de direcreur d'un centre
technique horricole de l'enseignement de la Communauré
française».

CHAPITRE X

Des dispositions finales

Art. 34

L'article 14 produit ses effets le 1er septembre 1999.

Les articles 11, alinéa 1er, et 12 produisent leurs effets le
It:r seprembre 2001.

Les articles 10, 11, alinéa 2, 13, 16, 17 et 20 produisent

leur effets le 1er septembre 2002.

Les aUtres articles entrent en vigueur le 1er janvier 2003.

Bruxelles, le

Le ministre-président du Gouvernement
de la Communauté française

chargé des Relations itlternationales,

Hervé HASQUIN.

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publique, de la Jeunesse

et des Sports,

Rudy DE MOTTE.

Le ministre de l'Enfance,
chargé de l'Enseig1tement fondmnemal,

de l'Accueil et des Missions confiées à l'ONE,

Jean-Marc NOLLET.

Le ministre de l'Enseignement secondaire,

Pierre HAZETTE.

La ministre de l'Enseigneme1lt supérieur
et de la Recherche scientifique,

Françoise DUPUIS.

Le ministre de l'Audiovisuel, des Arts
et des Lettres,

Richard MILLER.

La ministre de l'Aide à la jeunesse et de la Santé,

Nicole MARECHAL.
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AVIS 34.365/2

LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

DE

Le CONSEIL D'ETAT, section Je législatjon,

deuxième chambre, saisi par le ministre de la Culture, du
Rudger, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des

Sports de la Communauté française, le 8 novembre 2002,

d'une demande d'avis, dans un délai ne dépassant pas trois
jours, sur un avant-projet de décret-programme «portant

diverses mesures concernant les Fonds budgétaires, le
Fonds Ecureuil de ]a Communauté française, l'euro, les
Institutions universitaires, ]e Centre hospitalier universi-
raire de Liège, les Centres psycho-médico-sociaux, les
Scrviœs de promotion de la santé à l'école, l'Enseignement,

le Cemre technique honicole de Gembloux", a donné le
[J novembre 2002 J'avis suivant:

Suivanr l'anicle 84, alin.:a 1er, 2°, des lois coordonnées
sur le Conseil d'Etat, inséré par ]a loi du 4 août 1996, ]a
demande d'avis doit spécialement indiquer les motifs qui en
justifient le caractère urgent.

La lettre s'exprime en ces termes:

« (l'urgence est motivée) ... par la circonstance que
l'adoption de ce décret est liée au vote du décret portant
hudget général des Dépenses pour J'année 2003, lesque]s

seront déposés dans les tous prochains jours au Conseil de
la Communauté française en vue d'êrre adoptés.»

OBSERVATION GENERALE

Eu ég,ud au href délai qui lui est imparti pour donner
son avis, le Conseil d'Etat a nécessairement dû limiter son
examen.

L'urgence n'est motivée que par le fait que l'avant-
projet est lié au vote du prochain hudget(1). Il fam donc

considérer que l'urgence n'est motivée, en l'espèce, que
pour ]esdisposirions qui sont effecrivement liées au budget.

Le Conseil d'Etat doit cependant constater que le présent
projet se compose d'un cenain nombre de dispositions

autonomes qui ne semblent pas toutes s'inspirer de considé-
rations en rappon avec]a confection du budget pour 2003.

La technique du décret-programme offre certes, en ce
qui concerne ladiscussion au Parlement, certaÎnsavanuges

mais elle implique également des effets fâcheux. Tout
d'ahord, il n'est pas possible au Conseil d'Etat de rendre,

dans le bref délai qui lui est imparti, un avis motivé sur
toutes les dispositions du projet. En outre, le caractère
incomplet du présent avis ne facilite pas la tâche du Parle-

ment.

(1) Il convient d'ohserver que le Gouvernement fédé-
raI motive l'urgence pour chacune des dispositions de ses
avant-projets de lois-programmes.

]] appartiendra au Gouvernement et au Parlement

d'apprécier si, pour chacune des dispositions du projet, les
motifs sont suffisamment graves pour déroger à la procé-
dure ordinaire prévue pour l'examen de projets de décre:t.

.I.e] est particulièrement le cas des articles 7 et 21 à 33 de
!'avant-projet.

EXAMEN DES ARTICLES

Art. 2

1. Les recettes du nouveau fonds proviendraient d'un

accord de coopération qui, selon la déléguée du ministn::,

n'esr pas encore signé par toutes les parties et n'a pas, a
fortiori, reçu l'assentiment des différents législateurs (2). 11

n'e:st, dès lors; pas possib1c: d'examiner, dès à présent, si

!'habi liution conférée au Gouvernement est d'une ampleur
admissible. Par conséquent, il faur considérer que!a dispo-

sition examinée: est prémarurée et doit être omise.

2. En tont état de cause, l'habilitation donnée au

Gouvernement ne devrait pas figurer dans le tableau
annexé au décret du 27 octobre 1997 contenant les fonds
budgétaires figurant au budget généra! des Dépenses de la
Communauré française, mais dans un décret qui doit aussi

en fixer les principes essentiels.

Art. 3

1! faut remplacer les mOts «A l'article 18, 2t aJinéa;
première phrase" par les mots« A l'article 18, ]0, 2e phra-

se ".

Arn. 4 et S

1. L'article S, alinéas 3 et 4, du décret du 8 février 1999

relatif à l'euro, modifié par le décret du 20 décembre 2001,
dispose:

«Avant k.10 juin 2002, le Gouvernement déposera au

Conseil de la Communauté française un projet de décret

visant à confirmer les dispositions des arrêtés intervenant

(2) Cette expJication avait déjà écé donnée au sujet du
projet qui a fait l'objet de l'avis 31.782/2/4, donné les 7 et
8 jum 2001 sur un avant-projet de décret-programme
"portant diverses mesures concernant les fonds budgétai-
res, j'enseignement, \cs centres de vacances et l'inspection
médicale scolaire».



343 -1 (2002-2001)

dans les matières législatives et décrétales pris en vertu des
alinéas 1er et 2.

Les arrêtés qui ne sont pas confirmés avant le
31 décemhre 2002 sont sans valeur.»

2. L'article 4 de l'avant-projet de décret a pour ohjet de
remplacer la date ulrimedu dépÔt du proiercledécret visant

à confirmer les dispositions des arrêtés intervenanrdans les
matières législatives ct décréta!es pris en vertu de l'article S,

a 1inéas 1er et 2, du décret du 8 février 1999, préciré. Concrè-

tement, la date du 30 juin 2002 est remplacée par la date du
31 décembre 2002. En vertu de l'article 34 de J'avant-projer
de décret, ce remplacement entre en vigueur le 1er janvier

2001.

A tirre préalable, il y a lieu J'observer que le seul dépas'-
sement de la date du 30 juin 2002 pour le dépÔt de l'avant-
projet de décret de confirmation des arrérés visés à

l'article.) du même avam-projet n'est en soi formellement
assorti d'aucune sanction. Il n'est donc pas indispensable

de remplacer la date en question.

Cependant, si !'aureur du projet persistt. ;1, vouloir

couvrir le retard mis pour déposer l'avant-projet de décret

de confirmation, il convient d'attirer son attention sur les
éléments suivants:

a) !a date du 31 décembre 2002 ne se conçoit pas, car

cette date est celle avant laquel1e les arrêtés doivent eux-
mêmes être confirmés par Je législateur décrétaI;

fl) le remplacement de la date du 30 juin 2002 doit

entrer en vigueur avec effet rétroactif au plus tard à la date

de dépôt du présent avant-projet. L'article 34 de l'avant-
projet de décret sera adapté en conséquence.

,). En vertu de l'article 5",alini:a .1,du décret du 8 février
1999, précité, la confirmation du législateur d~crétal n'esr
pas imposée qu'en ce qui concerne les dispositi(msdes arrê-

tés du Gouvernement intervenant dans les matières législa-
tives et décrétales pris en vertu de l'article 5, alinéas 1er et 2,
du même décret.

Il s'ensuit qu'il faut exclure de la confirmation des arrê-
tés mentionnés à l'article 5 de l'avant-projet de décret

l'ensemble des articles qui n'interviennent pas dans les
matières législatives et décrétales. A défaut, la confirmati()[1
par le législateur décrétaI des articles intervemnt dans des

matières relevant du pouvoir réglementaire du Gouverne-
ment aura pour effet que ces articles ne pourront plus être

modifiés à l'avenir que par le législateur lui-même.

Art. 6

Cet article n'appelle pas d'obsen'ation, ((Yllme l'a déjà
relevé la section de législation dans l'avis 34.187/2, donné
le 26 septembre 2002, sur un avant-projet de décret
«modifiant l'article 29 de la loi du 27 juillel 1971 sur le
financement et le contrÔle des institutions universitai-
res» (1).

(J) Avis donné dans le délai prescrit paf l'article 84,

alinéa ln, 2'\ des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat.

(211)

Art. 7

Ourre l'observatIon générale, le Conseil d'Etat renvoie
à l'avis de l'inspecteur des finances selon lequel:

,,11convient de s'assurer, par rapport aux Traités euro-

péens (notamment le Traité de Rome - article 87 et
suivants), qu'il n'y aurait pas distorsion de concurrence,

suosidiation croisée, etc., dans Je fait que le CHU constirué

à partir de fonds publics puisse participer au capital

d'autres organismes et surtout de sociétés.»

Art. 9

1. Il ne semble pas que l'article 9 ait été soumis à l'avis
de l'inspeneur des finances.

2. Il convient de justifier, au regard de l'arricle 24, § 4,

de la Constirution, pourquoi seul le CHU de Liège bénéficie
de la subvention visée.

Artt. 15 et 16

1. Il ne semble pas que l'article 16 ait été soumis à l'avis
de l'inspecteur des finances.

2. Le décret de la Communauté française du 12 juillet
2001 visant à améliorer les conditions matérielles des
établissements de l'enseignement fondamental et secon-
daire vise à fixer la dotation de fonctionnement de
l'enseignement de la CommunaUté, parélève et par catégo-
rie (article 1er du décret modifiant l'article.3 de la loi du
29 mai] 959 modifiant certaines dispositions de la législa-
tion de l'enseignement) et pose le principe que les subven-

tions de fonctionnement s'élèvent à 75 % de ces dotations
(article 2du décret, modifiant l'article 32de la loi). Il orga-

nise toutefois une sitUation transitoire en vertu de 1aquelle,
jusqu'en 2010, les dotations seront calculées en fonction
des montants al10ués en 2001 (article 18 du décret).

L'article3, § 3, alinéa 2,
y)

et 6°, de la loi, tel que modifié
par l'article 1er du décret, vise explicitement les internats.

Cet article ne fixe toutefois pas le montant de la dotation
par élève accueilli dans ces internats. L'article 15 de

l'avant-projet vise à combler cetre lacune.

Il convient toutefois de justifier cette disposition au
regard de l'article 24, § 4, de la ConstitUtion. L'exposé des
motifs n'apporte aucune justification quant à la détermina-

tion des montants visés. Par ailleurs, comme le relève
l'inspecteur des finances, il faut s'assurer que la dotation
calculée conformémenr à l'article 18 du décret, précité, ne
comprendra plus la dotation aux internats. Dans Je cas
cOlltraire, les internats de la Communauté seraient financés
deux fois.

L'article 16 déroge à l'article 32 de la loi précitée. 11en
résulte que, pour les internats, le principe d'une subvention
de fonctionnement équivalant à 75 % de la dotation n'est
pas appliqué. II convient de le justifier au regard de

J'article 24, § 4, de la Constitution, la Cour d'arbitrage
ayant dit pour droit que cette disposition constituriormeHe

s'applique bien aux Înternats(2).

(2) CA, arrêt n° 26/92 du 2 avril 1992.



Art. 21

il est renvoyé à l'observarion générale.

Artt. 22 à 33

(DiSIJositions relatives au

Centre technique horticole de Gembloux)

1. II est renvoyé à l'observation générale.

2. En ses avis 31.247/2, donné le 18 avriJ 2001, sur un
projer d'arrêré du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise« ponant création d'un Centre rechnique horticole de

J'enseignement de]a Communauté française à Gembloux»
et 31.678/2, donné le 17 mai 2001, sur un avant-projet de
décret «autorisant ]a crbrion de centres rechniques de la
Communauté française de Strée et de Gembloux» (1), ]a

secrion de législarion du Conseil d'Etat avait invité j'auteur

du projet à opter soit pour la forme d'un service à gestion
séparée, soit pour un service disposant d'une plus large

autonomie. Dans cette dernière hypothèse, conformément
à l'article 9 de ]a loi spéciale du 8 août 1980, ]e cemre devait

être créé par un décret qui devait, en outre, en régler ]a
composition, la compétence, le fonctionnement et le
contrÔle. Manifestemem, le décret du 12 juillet 200] auto-
risant la création des centres techniques de la Communauté
française de Srrée et de Gembloux a opté pour la première
solution. Dès lors, le centre reste une strunure administra-
tive dont le personne! et l'organisation sont régis par des

arrêtés du Gouvernement, en vertu de l'article 87 de ]a loi
spéciale, précitée. Il ne se conçoit dès lors pas que]e légis]a-

teur modifie l'arrêté du Gouvernement de]a Communauté
franÇ<lise du 22 novembre 2001 portant création d'un
Centre technique horticole de l'enseignement de la

Communauté française, sans adapter simultanément le
décret du 12 juillet 2001, précité, et sans fixer de manière
claire le statl\t tant du centre que de l'ensemble de son
personne].

.1. Dans ses avis précités, la section de !égislarion atti-

rait également l'attention des auteurs du projet sur la néces-
sitéde se conformer à !'arricle 24, § 5, de]a Constitution au

(1) Voir également ravis 31.2XO/2, donné le lX avril

2001 sur un projet d'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française « portant création d'un Cenrre des
technologies agronomiques de l'enseignement de la
CommunalJté française».

(21 ) 343-1 (2002-2003)

cas où ils auraienr souhaité assigner des

d'enseignemem au centre technique horticole.

miSSions

L'article 26 n'est pas admissible dès lors qu'il
« assimile» ce centre à un établissement d'enseignemem,

alors que le centre n'a été créé que par un arrêté (2).

4. Dans le bref délai qui lui e~t imparti, ]e Conseil

d'Etat n'aperçoit pas comment les auteurs de l'avant-projet
pourraienr justifier au regard du principe de l'égal accès

aux emplois publics - qui suppose notamment

l'organisation de mesures de publicité concernam les
emplois à conférer et la comparaison des titres et mérires

des différents candidats - que, dans un premier temps, ils

établissemdes règles strictes relatives aux conditions et à la

procédure de nomination du directeur du centre technique

horticole et que, dans un second temps, ils prévoiem que!e
chargé de mission qui exerce la râche de ]a direction du

centre sera" réputé », sans plus, nommé à la foncrion de

directeurO).

5. Pour toutes ces raisons et vu les délais impartis, !e
Conseil d'Etat s'abstient d'examiner plus avant ]e chapi-

tre IX de l'avant-projet.

La chambre étair composée de:

M. Y. KREINS, président de chambre;

M. J. jAUMOTTE, Mme BAGUET, conseillers d'Etat;

Mme B. VIGNERON, gteffier.

Le rapport a été présenté par M. X. DELCRANGE,

auditeur. La n()(e du Bureau de coordination a été rédigée

et exposée par M. R. WIMMER, référendaire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

B. VIGNERON. Y. KREINS.

(2) Voir l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 22 novembre 2001 porrant création d'un
Centre technique horticole de l'enseignement de la
CommunaUté française à Gemb]oux (Moniteur belge du
9 mai 2002 - avis 32.292/2, donné le 22 ocwbre 2001).

(3) Voir article 29 de l'avant~proiet.

60.594 - E. G.


